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Relisez le texte à tête reposée

Un bon conseil: laissez reposer votre rexte pendant quelques jours.

Reprenez-le ensuite: vous serez étonné de tour ce qui vous saurera
aux yeux à ce moment-là et qui vous avait échappé dans le feu
de la rédaction.
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Éliminez les mots inutiles

Si un mot n'ajoure rien au sens, supprimez-le.

Quelques exemples:
Le gouvernement actuel a décidé que [ ... }.
L'objectifpoursuivi est de [ }.
Le délai à respecter est de [ }.
Le respect des réglementations existantes.

Évirez aussi les formules vagues (comme dans les plm brefs délai,r).
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Le mieux est parfois
l'ennemi du bien

Le danger de l'infidélité

Rendre un texte plus facile à comprendre risque d'en déformer
le contenu. C est en parriculier le cas pour les explications d'un texte
juridique. le texte rendu plus accessible ne peut rien retrancher ni
rien ajouter par rapporr à la version originale. Or, route formulation
différeme risque de ne plus rendre compte exactement des cas
marginaux et des cas auxquels l'auteur n'avait pas songé.

Voici un exemple où la réécriture proposée s'écarte du texte initial.

Un auteur critique la phrase suivante, qui témoigne du poim
de vue de l'administration:
Dtm,r leJ dmx moiJ qui mivent la réception de votre formulaire, le Collège
des BOllrgme,rtre et Échez'im jJrendra une déci,rion. Si emc/me déâ.rion
n'e,rt jJriJe pendant ce délai, votre demande eJt comidérée comme ajJjJrouvée.

Transformation proposée pour se placer au point de vue du lecteur:
Que va-t-if Je paner maintenant? Dam le,r del/X moi.r, VOUJ recevrez
COltl1l1l1nication de la dél.:i.rion concernant votre demtmde, Si aprè,r ce délai,
VOIIJ n'avez pa,r reçll de no/tvelleJ, c'eJt qlte votre demande eJt approuvée,

Adopter le point de vue du lecteur est un principe excellent.
Mais ici, il aboutit à un changement de signification.
En effet, abJence de comm/miceltion ne signifie pas nécessairement
abJence de déâJion. Il se pourrait que la décision ait été prise,
mais non communiquée pour une raison ou l'aune.
les conséquences juridiques des deux situations ne sont pas les
mêmes.

Les procédés de lisibilité: à utiliser avec modération!

Appliquez les procédés de lisibilité, mais avec bon sens;
autrement dit, n'en abusez pas. Le mieux est parfois l'ennemi
du bien!
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Les corrigés

Comparez vos réponses!

Corrigé n° 1
(exercice de la page 25).

Examen de recmtement de [ ... }.

Corrigé n" 2
(exercice de la page 25).

Pour le lecteur, il serait plus simple de partir de la date de naissance:
POltr entrer en première année d'étudeJ Jltpérieltre,r,
vou,r devez être né aprèJ le."

Corrigé n" 3
(exercice de la page 25),

Ce qui iméresse le lecteur, ce n'est pas l'organisme payeur,
c'est le paiement lui-même.
Votre rente vom Jera jJayée par le Jervice Unte!.

Corrigé n" 4
(exercice de la page 27).

En caJ de falme couche pendant leJ 180 premien joltrJ [ ... }.

Corrigé n" 5
(exercice de la page 29).

a. QlIelleJ Jont leJ obligatiom déontologiqlteJ qui en rémftent
pour leJ fonctionnaire,r ?
b. Comment leJ compteJ rendu,r de la réunion dll Col1Jeif
Jont-ilJ diffmé,r dam le,r autreJ Jervice.r ?
c. LeJ comeillerJ cOr/ml/mallX ont-ilJ le droit de copier leJ' domment,r ?
Le mini,rtre de l'intérieur el répondit dam J'a cirmlaire [ ... }.
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Corrigé n" 6
(exercice de la page 31).

Réponse: il y a deux fois de. Beaucoup de gens le voient difficilement
parce que le bloc visuel ne correspond pas au bloc de sens.
Par contre, dans la présentation suivante, tout le monde remarque
im méd iatement l'erreur:
POlir Iellr sémrité. picIrez les enfants
cl l'arrière de de votre lloiture.

Corrigé nn 7
(exercice de la page 35).

Même si VOlIS payez l'alIIende. VOIIJ devez {... J.

Corrigé n" 8
(exercice de la page 35 ).

Si VOlIS romllllll7iqllez des données inexactes, VOliS {... ].

Corrigé nU 9
(exercice de la page 53).

Par exemple. si l'OIIS introduisez votre demande le 26 février.
VOlt.r allrez droit à l'allocation à partir dtl 1" man.

Corrigé n" 10
(exercice de la page 61 ).

Cette pension de .rllrvie est égale cl T:Je 60 :Je S

700 x tVf
01/ T repré.rente le traitement précité.
S représente le.r années de service. exprilllées en Illois.
;\( repréJente le nombre de mois (etc.).
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Pour votre information

1. La féminisation des noms

La Communauté ftançaise a rendu obligatoire la féminisation des
noms de métier, fonction, grade ou tiue dans les actes relevant de la
Communauré. Par exemple, c'est une agente et non 1/fI agent qui est
susceprible de demander un congé de maternité.

Le Minisrère fédéral de la Fonction publique recommande aux agents
fédéraux d'appliquer ceue féminisarion.

Pour en savoir plus sur ces règles, sur le décret de féminisation,
et pour consulter le répertoire complet des formes féminisées,
procurez-vous:

Mettre au féminin
Cllide de féminisation des nOIll.r de métier. fonction. grade 011 titre.
Ce guide esr disponible sur demande adressée au Service de la
langue française. Vous pouvez aussi consulter le sire Interner:
hup:!/www.cfwb.be/franca.

2. L'enrichissement de la langue française

Vous cherchez un équivalent français à un anglicisme) Le Service de
la langue française vous propose sa banque de données
terminologique, également accessible sllr son site Internet:
http://www.cfwb.be/franca.
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3. La nouvelle orthographe

La nouvelle orrhographe est en vigueur depuis 1991. Elle esr
facultative. Pour en savoir plus et pour consulter le réperroire des
mots qui ont subi une retouche, procurez-vous:
L'essentiel de la nouvelle orthographe. Les huit-cents mots les plltS
fréquents.
Ce fascicule esr disponible auprès de l'APARO (Associarion pour
l'applicarion des recommandations orrhographiques), rue du
Serpentin, 29, 1050 Bruxelles.
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Le Bureau de conseil en lisibilité

Nous sommes à la disposirion des agents des administrarions fédérales.

Si vous souhaitez que vos rexres soient plus faciles à comprendre, vous pouvez
n~,usconsulter.Nous vous donnecons des conseils er des proposirions de
reecn ture.

Nous organisons aussi des cours sur les rechniques de lisibilité (rexres
adminisrrarifs, formulaires, texres juridiques). Cerrains de ces cours peuvent avo
lieu dans vos locaux.

Vous pouvez aussi nous poser des quesrions de grammaire ou de vocabulaire
(emploi d'un rerme, accord grammarical, usage dans la correspondance
admll1lstratlve, erc) Notre domaine, c'esr essentiellemenr la langue comante er
la langue adminisrrarive, pas les termes rechniques spécialisés, ni la créarion de
nOLlveaux mors.

Bureau de conseil en iisibiliré
Insrirur de formarion de l'adminjstration
fédérale (IFA)
Ministère fédéral de la Foncrion publique
Rue du Gouvernement provisoi re, 15
1000 BRUXELLES

/\'1 icbel Leys
Direcreur du Bureau de conseil en lisibiliré
De préférence par réléphone : (02) 229 73 16
Fax: (02) 217 5.3 48
e-mail: lsb@ofoifa.fgov.be

Le Service de la langue française er le Conseil supérieur de la langue
française sont des interlocuteurs privilégiés pour coure quesrion relative
au scarut, à I"usage er au rôle de la langue française dans les rapports

sociaux.

Le Service de la langue française
offre noramment au public:
• de nombreuses publications sm la siruarion er l'usage de la langue

française (collecrion Français er Sociéré, collecrion Guide, ... );
• un service graruir d'assisrance linguisrique pour coure quesrion

d'orrhographe, de vocabulaire, de sryle, ... ;
• un sire Interner proposant une mulrirude d'informarions sur le français

er sur la polirique linguisrique ;
• des opérarions de sensibilisarion à la langue française envisagée comme

outil d'épanouissement personnel er de pcomorion sociale;
• des acrivirés d'enrichissement de la langue française (néologie er

terminologie).

Le Service de la langue française assume encore d'aurres râches.
Noramment :
• le sourien aux associarions ou organismes qui mènent des acrions de

promorion de la langue française;
• le sourien aux recherches à caracrère sociolinguistique;
• le sourien aux publ icarions concernant la langue française et la

francophon ie ;
• la coopération internationale en marière de langue française;
• le secrécariar du Conseil supériem de la langue française er de la

Commission de surveillance de la législation sur la langue française.
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Le Conseil supérieur de la langue française
esr un organisme consuharif qui esr chugé nmammem :
• d'émeure des avis sur wme quesrion relarive à la langue française er à la

francophonie;
• de veiller à l'évolution de la situarion linguisrique de la Communauté

française;
• de proposer wme action de sensibilisarion susceprible de pwmouvoir la

langue française.

Service de la langue française et Conseil supérieur de la langue
française
Minisrère de la Communamé française
44, Bd Léopold Jj

1080 Btuxelles
Tél.: 02/41.3.23.37 ou 02/413.32.74 ou 02/413.29.26
Tic. : 02/41.3.20.71
Mél. : secrerariar.lngfr@cfwb.be






